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ÉDITO

En tant que Président de la communauté de 
communes de La terre des 2 caps, je suis heureux 
de partager avec vous le rapport d’activité 2023.
Malgré un contexte économique marqué par une 
inflation persistante et une hausse du coût de la 
vie, l’économie locale continue de se développer 
de manière significative. Cette croissance attire de 
nouvelles entreprises et génère des emplois sur le 
territoire. 
Par ailleurs, plusieurs initiatives environnementales 
ont été mises en place au cours de cette année : 
la validation du schéma directeur cyclable pour 
encourager l’éco-mobilité, l’extension des consignes 
de tri pour une meilleure gestion des déchets, 
contribuant à un avenir durable. Parallèlement, le 
développement des services de proximité - tels que 
France Services et les structures de Petite Enfance -
consolide le tissu social tout en améliorant l’accès 
aux services publics. La richesse de l’offre culturelle 
et touristique offre à chacun l’opportunité de faire 
des découvertes, de se divertir et de s’enrichir sur 
les plans culturel ou sportif. 
Grâce à l’engagement de nos équipes et à l’appui 
de nos partenaires, nous avons pu mettre en 
œuvre des initiatives importantes pour améliorer 
la qualité de vie de nos citoyens et promouvoir un 
développement durable. 

Je vous souhaite une agréable lecture !

Francis Bouclet,
Président de la Communauté de Communes

de La terre des 2 caps
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21
communes

22 332
habitants

183
km²
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Le conseil communautaire 

L’assemblée délibérante de la Communauté de 
Communes est composée de 45 délégués, élus pour 
6 ans, qui se réunissent régulièrement afin de régler 
par délibérations les affaires relevant des domaines 
d’intervention de la Communauté de Communes. 

Les séances sont ouvertes au public. 

Le conseil communautaire s’est réuni 5 fois en 2023 
et a pris 107 délibérations. 

Le bureau communautaire

Il donne un avis sur les propositions des commissions, 
examine les projets de délibérations qui seront 
soumis au conseil communautaire et réfléchit avec 
le Président aux orientations stratégiques qui 
doivent être proposées à l’assemblée délibérante. Il 
peut également émettre des délibérations.

Il est composé de 10 membres, tous élus par le 
conseil communautaire, dont le Président de la 
Communauté de Communes et 5 Vice-Présidents.

Le bureau communautaire s’est réuni 6 fois en 2023 
et a pris 9 décisions. 

Les commissions

Les élus communautaires sont répartis en 10 
commissions thématiques afin d’examiner les 
dossiers et les projets avant leur passage en conseil 
communautaire pour approbation.

• Finances et ressources humaines
• Développement économique
• Déchets ménagers
• Communication et culture
• GEMAPI
• Eau et assainissement
• Politique durable et environnementale
• Solidarité, emploi, parentalité et santé
• Patrimoine et tourisme
• Prospection territoriale et aménagement

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
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6
bureaux communautaires

5
conférences des Maires

5
conseils communautaires

107
délibérations

9
décisions du bureau

51
décisions du Président

367
arrêtés
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La terre des 2 caps adhère au Comité National 
d’Action Sociale (CNAS). Pour 2023, le montant 
de la cotisation s’élève à 28 146.56€ pour 145 
adhérents actifs et retraités.

La communauté de communes participe à la 
mutuelle des agents selon la composition familiale 
du foyer. La somme de 10 003.75€ a été versée en 
2023. 

Elle contribue également à la prévoyance sur une 
base forfaitaire de 7.50€ par agent et par mois, soit 
un total de 4 535.62€ en 2023.       

Elle propose aux agents les Chèques Déjeuner, 
d’une valeur faciale de 4,00€. La part salariale est 
de 40% la part de la communauté est de 60%, ce 
qui représente une participation de 51 040.80€ en 
2023. 

La remise des colis au personnel a eu lieu le 21 
décembre 2023 (valeur unitaire d’environ 82€), 
soit un coût total de 9 953.87€.

La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, d’un 
montant forfaitaire de 300€ bruts, a été attribuée 
aux agents remplissant les conditions statutaires 
et réglementaires. Cette prime a été versée

En 2023, la communauté de communes de La terre 
des 2 caps a procédé à 14 recrutements.

À la DESPS (Direction Emploi, Santé, Parentalité 
et Solidarité) : 3 animatrices de la petite enfance en 
contrat PEC et 2 agents d’entretien en contrat PEC.

À la DGST (Direction Générale des Services 
Techniques) : 1 directeur eau et assainissement, 
1 agent d’exploitation eau et assainissement et 1 
chargé de mission transition écologique.

À la DCCS (Direction Communication, Culture et Sport) : 
2 maîtres-nageurs sauveteurs et 2 agents d’accueil 
à Capoolco en contrat PEC.

À la DAG (Direction de l’Administration Générale) : 
1 gestionnaire RH et 1 assistant comptable.

Le nombre de travailleurs handicapés recensés 
est de 9 agents (4 agents de la filière technique, 
2 agents de la filière administrative, 2 agents de 
la filière médico-sociale et 1 agent de la filière 
animation). Des dépenses ont été engagées 
auprès d’entreprises adaptées pour un montant 
de 853.99€. Compte-tenu des éléments ci-
dessus, la collectivité atteint le taux d’emploi 
légal, ainsi aucune contribution n’est due. 

RessouRces humaines
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en décembre 2023, pour un montant global de                       
27 679.46€. 

Le Comité Social Territorial (CST) et la Formation 
Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et 
de Conditions de Travail (FSSSCT) se sont réunis 
respectivement à 4 et à 2 reprises en 2023 pour 
favoriser les conditions de travail du personnel.

En 2023, dans le cadre de la promotion 
professionnelle, 2 agents de la collectivité ont 
bénéficié d’un avancement de grade selon la 
répartition suivante :

• 2 agents de catégorie A

La collectivité a procédé à 3 mises en stage dont 
deux agents de la filière administrative et un agent 
de la filière technique : une mise en stage suite à une 
promotion interne sur la filière administrative, et 
une mise en stage suite à la réussite d’un concours 
sur la filière technique. 

1 départ à la retraite a été mis à l’honneur lors de 
la remise des colis de Noël. L’agent a également 
bénéficié de la médaille d’argent du travail.

14
recrutements

2
avancements

de grade

3
mises en

stage

9
travailleurs
handicapés

1
départ à la

retraite

diRection des
RessouRces humaines 

En 2023, la Direction des Ressources 
Humaines a évolué vers une gestion 
intégrée des agents de la collectivité. 
Ainsi, les deux gestionnaires RH 
se sont vues octroyer chacune un 
portefeuille d’agents pour lesquels 
elles gèrent l’entièreté des sujets :
embauche, gestion du temps, 
carrière, paie, maladie, formation, 
retraite.

En 2023, la Direction des Ressources 
Humaines a rédigé 367 arrêtés 
individuels de situation et 223 
contrats de droit public et/ou droit 
privé.
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Effectifs au 31 décembre 2023
Tous budgets et statuts confondus

Grades ou emploisGrades ou emplois
Catégo-Catégo-

riesries

Effectifs pourvusEffectifs pourvus Dont Dont 
temps non temps non 

completcomplet
ou partielou partiel

Emplois permanentsEmplois permanents TitulairesTitulaires Contrac-Contrac-
tuelstuels

EMPLOIS FONCTIONNELS (A) 1 0

Directeur général des services A 0

Directeur général des services techniques A 1

FILIÈRE ADMINISTRATIVE (B) 28 11

Attaché hors classe A 0

Attaché principal A 1

Attaché A 1 1 1

Rédacteur principal 1ère classe B 2 2

Rédacteur principal 2e classe B 3

Rédacteur B 2

Adjoint administratif principal 1ère classe C 3 1

Adjoint administratif principal 2e classe C 3 2

Adjoint administratif C 12 5

FILIÈRE TECHNIQUE (C) 48 8

Ingénieur principal A 5

Ingénieur territorial A 0 2

Technicien principal de 1ère classe B 1

Technicien principal de 2e classe B 0 1

Technicien B 1

Agent maîtrise C 0

Adjoint technique principal 1ère classe C 8

Adjoint technique principal 2e classe C 8 1

Adjoint technique C 22 7
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Grades ou emploisGrades ou emplois
Catégo-Catégo-

riesries

Effectifs pourvusEffectifs pourvus Dont Dont 
temps non temps non 

completcomplet
ou partielou partiel

Emplois permanentsEmplois permanents TitulairesTitulaires Contrac-Contrac-
tuelstuels

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE (D) 18 7

Puéricultrice A 1

Educateur de jeunes enfants de classe except. A 1 1

Educateur de jeunes enfants A 2

Auxiliaire de puéricultrice classe supérieure C 5 4

Auxiliaire de puéricultrice classe normale C 2 1

Agent social principal 2e classe C 1

Agent social C 5 2

FILIÈRE SPORTIVE (E) 7 0

Educateur des APS principal de 1ère classe B 0

Educateur des APS principal de 2e classe B 1

Educateur des APS B 3 3

FILIÈRE CULTURELLE (F) 1 0

Adjoint du patrimoine principal 1ère classe C 0

Adjoint du patrimoine principal 2e classe C 0

Adjoint du patrimoine C 1

FILIÈRE ANIMATION (G) 5 1

Animateur principal 1ère classe B 0

Adjoint d’animation principal de 1ère classe C 3 1

Adjoint d’animation principal de 2e classe C 0

Adjoint d’animation C 2

TOTAL GÉNÉRAL (A+B+C+D+E+F+G) 108 27
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finances

TaxeTaxe Taux 2023Taux 2023

Taxe d’habitation 6,00%

Taxe foncière sur les propriétés bâties 4,08%

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 9,13%

Cotisation foncière des entreprises 6,02%

Fiscalité professionnelle de zone 27,01%

Taux des quatre taxes directes locales et de la taxe professionnelle de zone

Aucune hausse de fiscalité entre 2016 et 2022. 
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Bugdet principalBugdet principal DépensesDépenses
en €en €

RecettesRecettes
en €en €

Fonctionnement 10 425 147,07 16 137 712,61

Investissement 3 344 986,28   2 629 826,111  

Total 13 770 133,35 18 767 538,72

1 Ce chiffre tient compte des RAR

Parc d’Activités Parc d’Activités 
des 2 Caps Norddes 2 Caps Nord

DépensesDépenses
en €en €

RecettesRecettes
en €en €

Fonctionnement 1 627 677,50 1 686 495,07

Investissement 2 255 896,61 1 689 697,36 

Total 3 883 574,11 3 376 192,43

Locatifs T2CLocatifs T2C DépensesDépenses
en €en €

RecettesRecettes
en €en €

Fonctionnement  71 884,50 737 661,66 

Investissement  1 398,00 254 098,94

Total 73 282,50  991 760,60

BudgetBudget
AssainissementAssainissement

DépensesDépenses
en €en €

RecettesRecettes
en €en €

Fonctionnement 2 836 711,52 4 992 509,27 

Investissement 3 063 324,17 1 857 995,76

Total 5 900 035,69 6 850 505,03

Comptes administratifs 2023 des différents budgets

ZAE des 2 CapsZAE des 2 Caps DépensesDépenses
en €en €

RecettesRecettes
en €en €

Fonctionnement 246 658,03 344 276,94

Investissement 246 657,75   246 456,30 

Total 493 315,78 590 733,24

Office deOffice de
TourismeTourisme

DépensesDépenses
en €en €

RecettesRecettes
en €en €

Fonctionnement 406 650,81 469 596,66

Investissement 241,04 44 560,72

Total 406 891,85 514 157,38

Foncier T2CFoncier T2C DépensesDépenses
en €en €

RecettesRecettes
en €en €

Fonctionnement 44 327,22  0,40

Investissement 21 246,72   -

Total  65 573,94  0,40

Budget EauBudget Eau DépensesDépenses
en €en €

RecettesRecettes
en €en €

Fonctionnement 344 415,81  1 603 239,37

Investissement 392 882,01 236 550,43

Total 737 297,82 1 839 789,80
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ChapitreChapitre DépensesDépenses
en €en €

011-Charges à caractère général 4 090 445,97

012-Charges de personnel et frais 
assimilés 4 596 321,61

042-Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 348 498,46

65-Autres charges de gestion cou-
rante 999 215,48

66-Charges financières 163 120,68

67-Charges exceptionnelles 59 140,00

68-Dotations aux amortissements et 
provisions 22 174,87

014-Atténuations de produits 146 230,00

Total 10 425 147,07

ChapitreChapitre RecettesRecettes
en €en €

002-Résultat de fonctionnement 
reporté 4 481 642,26

013-Atténuation de charges 467 702,40 

70-Produits des servies, du domaine 
et ventes directes 1 230 646,50

73-Impôts et taxes 7 323 010,84

74-Dotations, subventions et partici-
pations 1 681 907,52

75-Autres produits de gestion cou-
rante 859 351,22

042-Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 134,61

77-Produits exceptionnels 93 317,26

Total 16 137 712,61

Comptes administratifs 2023 - Budget principal
Répartition par chapitres

Recettes de fonctionnement en €Dépenses de fonctionnement en €

ChapitreChapitre DépensesDépenses
en €en €

001-Résultat reporté d’investisse-
ment reporté 469 751,74

040-Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 134,61

16-Emprunts et dettes assimilées 463 921,71

20-Immobilisations incorporelles 97 252,20

204-Subventions d’équipement ver-
sées 102 085,64

21-Immobilisations corporelles 294 687,28

23-Immobilisations en cours 537 800,42

041-Opérations patrimoniales 0,00

27-Autres immobilisations financières 0,00

Total 1 965 633,60

ChapitreChapitre RecettesRecettes
en €en €

041-Opérations patrimoniales 0,00

040-Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 348 498,46

10-Dotations, fonds divers et réserves 1 122 108,35

001-Résultat reporté d’investisse-
ment reporté 0,00

13-Subventions d’investissement 
reçues 201 348,83

27-Autres immobilsations financières 7 532,50

204-Subventions d’équipement ver-
sées 0,00

16-Emprunts et dettes assimilées 0,00

Total 1 679 488,14

Recettes d’investissement en €Dépenses d’investissement en €

Détail des budgets en annexe, cf. page 62.
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2
marchés

en procédure
d’appel d’offres

6
marchés

en procédure
adaptée

4
marchés

en procédure
négociée

Le rôle du juriste marchés publics consiste à 
participer à la constitution des procédures 
de passation des marchés publics, d’assurer 
une assistance et une veille juridique auprès 
des services, de les accompagner dans la 
définition de leurs besoins et dans l’exécution 
des marchés publics. 

Le juriste rédige les pièces administratives des 
marchés et mène la procédure administrative 
jusqu’à la notification des marchés. 

affaiRes généRales - JuRIdIQue - maRchés publics
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ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT
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ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT

Les commissions aménagement et les 
Comités Techniques (COTECH)

De façon à cadrer :

- La procédure et le suivi des 5 contentieux,
- La concertation et l’accompagnement de la 

concertation par un prestataire extérieur,
- La méthodologie de travail et le calendrier 

général,
- Les tendances du territoire, les priorités 

d’aménagement, les solutions possibles en 
planification.

La commission prospective territoriale et 
aménagement s’est réunie le 23 fevrier et le 15 juin 
2023. Un comité technique a également eu lieu le 4 
juillet 2023.

Règlement, le zonage, les OAP 
(Orientation d’Aménagement et de 

Programmation)

En fonction des orientations du PADD (Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, 
des objectifs de la révision du PLUi, des objectifs 
du ZAN (Zéro Artificialisation Nette), de la prise en 
compte des risques, des résultats de l’évaluation 
environnementale, des problématiques individuelles 
des communes, moultes modifications et mises 
à jour sont à saisir et à décliner par secteur, par 
commune et à la parcelle.

Aussi, la communauté de communes, accompagnée 
de l’agence d’urbanisme Boulogne Développement 
Côte d’Opale (BDCO), a réalisé de nombreuses 
réunions en mairies afin d’élaborer ou de modifier 
les OAP (Orientations d’Aménagement et de 
Programmation). 13 architectes locaux ont été 
concertés sur l’évolution du règlement. De nombreux 
échanges au long cours avec les communes, le 
Département, le Parc Naturel Régional, les services 
de l’État, le SYMSAGEB, parfois les carrières 
également, sont réalisés sur divers sujets  : les 
éléments à protéger au plan B, le reclassement des 
hameaux en zone A ou en STECAL (Secteurs de Taille 
et de Capacité d’Accueil Limités), la justification 
des Emplacements Réservés, l’identification des 
bâtiments d’activité à préserver des changements 
de destination... Au fil des échanges a été complétée 
une fiche de synthèse des modifications à apporter 
au Plan de zonage A pour chaque commune 
dans le but d’une validation du maire avant toute 
modification des plans.

Un café PLUi avec les maires a été organisé le 7 juillet 
2023 pour faire état du calendrier d’avancement 
de la procédure, vérifier les plans B «  éléments à 
protéger » et les emplacements réservés. 

aménagement - ads

plan locald’uRbanisme
inteRcommunal

(plui)

L’année 2023 est marquée par 
l’avancement de la procédure 
de révision du PLUi prescrite par 
délibération en date du 11 mars 
2020 en conseil communautaire. La 
procédure de révision s’appuie sur le 
PLUi existant, approuvé en 2019. Elle 
compte 3 étapes importantes :

1. Le débat des orientations du 
PADD, le Projet d’Aménagement 
et de développement durable  
Débattu en conseil communautaire le 9 mars 
2022

2. La phase d’écriture du 
projet dans les différentes pièces 
du PLUi  : règlement, zonage, 
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)... En vue d’un 
arrêt de projet prévu en milieu d’année 2024

3. La consultation du projet par 
les communes et les Personnes 
Publiques Associées (PPA) 
suivie de l’enquête publique 
En vue d’une approbation prévue en 2025
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Concertation

Les élus du territoire souhaitent associer les acteurs 
locaux et les habitants, pour un PLUi pleinement 
partagé par tous. Accompagné dans la démarche 
de concertation par la coopérative Extracité, les 
supports d’information et de concertation en 2022 
sont :

•	 des informations mises à jour sur le site 
internet de La terre des 2 caps, avec mise 
en ligne du cahier de la concertation avec les 
habitants,

•	 des articles parus dans le journal 
intercommunal Trait des 2 Caps en juin et 
décembre 2023,

•	 un registre à disposition à l’hôtel 
communautaire et dématérialisé sur le site 
www.terredes2caps.fr depuis avril 2021. Un 
point d’étape des requêtes a été transmis 
à chaque commune le 9 septembre 2023, 
pour information.

Loi Climat et Résilience

Les orientations d’aménagement portées par 
le PLUi s’inscrivent dans la nouvelle loi du 22 
août 2021, dite « Climat et résilience », qui vise à 
réduire encore davantage l’urbanisation des terres 
agricoles, naturelles et forestières (diviser par deux 
le rythme d'artificialisation des sols, entre 2021 et 
2031, par rapport à la décennie précédente puis une 
trajectoire pour atteindre le zéro artificialisation 
nette des sols en 2050). 

Le PLUi, sous le contrôle des services de l’État et 
des partenaires associés, doit donc respecter un 
objectif de consommation foncière limité pour les 
projets d’extension urbaine en matière d’habitat, 
d’économie, d’équipement sur les 21 communes. 

A savoir : 18 hectares par an avaient été consommés 
entre 1998 et 2009 sur le territoire à l’époque 
des PLU et des POS. Grâce au  PLU intercommual, 
seulement 5,2 hectares par an ont été consommés 
entre 2009 et 2018. L’objectif visé entre 2019 et 
2034 est de 4,2 hectares par an au PLUi actuel.

Cependant, la mise en œuvre du ZAN se heurte à 
des difficultés tant juridiques que pratiques. La loi a 
prévu l’organisation de conférences des territoires 
SCOT pour remettre aux régions des propositions 
de mise en œuvre du ZAN (réexaminer les objectifs

inscrits dans le schéma régional de planification : le 
SRADDET et ceux de la Loi Climat et Résilience). La 
communauté de communes a participé à plusieurs 
échanges. 

La loi publiée le 21 juillet 2023 est venue néanmoins 
modifier ce dispositif jugé complexe et vise à 
répondre aux difficultés de mise en œuvre du ZAN 
sur le terrain.

L'Association des Maires de France pointe « ce qui 
ne fonctionne toujours pas » selon les élus. À savoir 
«  des  délais d'application trop contraints, une 
doctrine administrative encore rigide, une mise 
en œuvre de la garantie communale disparate en 
fonction des régions, une absence de désignation 
des référents territoriaux, ou un besoin d'un État 
accompagnateur plutôt que censeur ».
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Instruction des déclarations d’intention 
d’aliéner (DIA)

La communauté de communes est bénéficiaire 
du droit de préemption urbain. Cela s’est traduit 
par l’instruction de 328 DIA (456 DIA pour l’année 
2022, 499 pour 2021, 477 DIA pour l’année 2020).

Instruction des Autorisations 
d’urbanisme (AU)

Pour le compte des communes, le service mutualisé 
d’aide à l’instruction du droit des Sols (ADS) a traité 
739 autorisations d’urbanisme en 2023  (Certificat 
d’Urbanisme de type b, Déclaration Préalable, 
Permis de Construire, Permis d’Aménager, Permis 
de Démolir) contre 724 en 2022 et 868 en 2021. 
Les permanences sont toujours tenues le mardi 
après-midi et le jeudi après-midi. Les permanences

de l’Architecte des Bâtiments de France ont lieu une 
fois par mois. 

L’équipe, continue à mettre en place la 
dématérialisation des Autorisations d’urbanisme 
via le logicial Cart@ds, effective depuis le 1er 
janvier 2022. En effet, le dépôt et l’instruction 
en ligne de toutes les demandes d’autorisation 
d’urbanisme répond aux enjeux de simplification 
et de modernisation des services publics. PLAT’AU 
permet de télétransmettre les dossiers auprès 
des services consultés. En 2022  : l’ABF, MDADT, le 
service contrôle de légalité DDTM sont raccordés 
à PLAT’AU. Depuis décembre 2023  : Enedis, SDIS,  
Chambre d’agriculture, Service Agricole de la DDTM, 
Archéologie, Capfibre sont également raccordés. 
Pour les avis eau & assainissement, ils sont déposés 
sur le portail des services (plate-forme d’échange 
interne reliée à Cart@ds).

Le service ADS apporte de plus en plus fréquemment 
(sur sollicitation par courrier de la commune), un 
avis et des éléments de réponse au recours gracieux 
à l’encontre des autorisations d’urbanisme, 
s’appuyant sur des moyens juridiques et légaux, 
mais que la commune n’est pas tenue de suivre. 
La commune reste signataire et décisionnaire des 
autorisations d’urbanisme et des réponses aux 
recours gracieux et contentieux de la part de ses 
administrés.

Le départ en congé maternité d’une instructrice, en 
novembre 2023 a été palié par l’arrivée d’un nouvel 
instructeur à temps partiel. 

De plus, deux demi-journées de formation en 
octobre 2023 ont été organisées par le service pour 
les 21 communes afin de les informer de l’actualité 
législative et jurisprudentielle, sur l’utilisation de 
Cart@ds.

peRspectIves 2024

L’année 2024 devra permettre 
d’avancer sur la procédure de révision 
du PLUi. Le travail portera plus en 
détail sur les différentes pièces du 
PLUi  : Règlement, zonage, OAP, avec 
de nouveaux échanges individuels et 
collectifs (avec les partenaires et élus, 
en COTECH, en Commissions…) en vue 
d’un arrêt de projet suivi de l’enquête 
publique.

739
autorisations
d’urbanisme

traitées
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développement teRRitoRial

Le Parc d’Activités des 2 Caps

La communauté de commune et l’entreprise MOY 
PARK ont eu plusieurs échanges dans le cadre 
de l’acquisition du bâtiment et des parcelles 
avoisinantes. Des démarches ont été entreprises 
auprès de la Région pour obtenir une aide financière 
à l’acquisition suite aux problèmes de toiture.

Plusieurs entreprises sont arrivées sur le Parc 
d’Activités : Auto occasion des 2 caps, JV Méca Auto.

Les Ateliers Relais de La terre des 2 caps

Le service économique a rédigé des baux de 
location, établi l’état des lieux d’entrée et de sortie 
des locataires.
Le service assure quotidiennement le suivi 
administratif des dossiers (présentation des 
dossiers, passage en commission, suivi des 
paiements...), tout comme le suivi technique relatif 
aux demandes d’interventions.

atelieRs Relais

En 2023, 5 locataires ont quitté les 
locaux des Ateliers Relais.

Bureaux
o BLOOP au 31 décembre 2023 
(Bureau n°3)
o EURL Sylvain Goret au 29 
septembre 2023 (Bureau n°4)
o ARTLASER au 31 octobre 2023 
(Bureau n°5)

Ateliers
o Lez’Arts Scenik au 31 décembre 
2023 (Atelier n°1)
o SARL Froidplus au 30 octobre 
2023 (Atelier n°4)

La Zone d’Activités de la Maie à Rinxent

La communauté de communes a suivi le dossier de 
litige entre l’intercommunalité et la société SNT 
ERIKTRANS. Elle a également poursuivi l’étude de  
réaménagement de la zone de la Maie avec le  
groupe RESELVIA. Plusieurs réunions de  
présentation de l’étude et des coûts ont été mises 
en place en septembre et décembre 2023 à Rinxent.

Rendu de l’étude au 13 septembre 2023

La Zone d’Activités du Détroit
à Landrethun-le-Nord

Plusieurs contacts ont été pris avec des porteurs de 
projets qui s’intéressaient à la Zone d’Activités du 
Détroit sur la commune de Landrethun-le-Nord.
Monsieur Trollé avait pour projet d’acquérir une 
parcelle sur cette zone, avec un avis favorable 
en commission développement économique, 
cependant il ne donne plus suite à ce projet 
d’acquisition en raison de difficultés financières.
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Rendu de l’étude au 13 septembre 2023

La Zone d’Activités de Réty / Locquighen

Plusieurs rendez-vous ont été organisés avec Franck 
Lattaingant (V2R) dans le but de préparer le permis 
d’aménager de la nouvelle zone à Réty, qui devra 
être déposé sur la plate-forme géosphère en début 
d’année 2024.

La communauté de communes a déjà été sollicitée 
par des porteurs de projets qui s’intéressent à la 
future zone suite à la communication dans le journal 
des habitants Trait 2 Caps.

 
Suivi des dossiers de subventions

Le service suit les différents dossiers de demandes de 
subvention, les versements des avances, acomptes 
ou soldes pour les projets de l’intercommunalité.

Contractualisation

La communauté de communes a déposé une 
candidature auprès de la Région pour le programme 
LEADER, mais elle a été refusée. Par ce fait, plusieurs 
échanges et travaux ont été effectués en groupe 
afin de candidater à la deuxième vague. Le dossier 
de la deuxième candidature a été accepté en 2023.

Soutien à l’emploi et au maintien du 
commerce en milieu rural

La communauté de communes a réaffirmé sa 
volonté de soutenir les associations en réitérant ses 
financements envers les organismes suivants :

Aucun fond de concours économique n’a été octroyé 
en 2023.

AMIE du Boulonnais (CLAP) 1 000 €

Cadres Côte d’Opale 400 €

Initiative Boulogne-sur-Mer 10 000 €

Maison de l’étudiant 1 000 €

Arcade 2 000€

BGE Littoral Opale 2 000€

AMIE du Boulonnais 28 256,23 € 
et 4 573,47 €
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tRansition éneRgétiQue et écologiQue - mobilités

Validation du schéma directeur cyclable

Le conseil communautaire de La terre des 2 caps a 
validé son schéma directeur cyclable en septembre 
2023. Ce schéma a permis d’établir :

• un maillage cyclable hiérarchisé, déterminé 
par plusieurs éléments tels que la pente, la 
présence d’aménagements existants, les 
volontés politiques et le niveau d’importance 
des itinéraires et des flux. Des itinéraires ont 
été définis comme appartenant à un réseau  
« d’intérêt intercommunal majeur »,  
« structurant », « secondaire » ou « tertiaire ». 
La Vélomaritime est considérée comme un 
réseau à part entière. Le réseau d’intérêt 
intercommunal majeur comprend quatre axes : 

• Wissant <> Marquise
• Ambleteuse <> Marquise
• Landrethun-le-Nord <> Marquise
• et Réty <> Marquise,

4
axes constituent 

le réseau 
intercommunal 

majeur

• des aménagements cyclables, déterminés en 
fonction du niveau de dangerosité et du niveau 
d’enjeu. Ils suivent les recommandations du 
CEREMA (Centre d’Études et d’Expertise sur 
les Risques, l’Environnement, la Mobilité et 
l’Aménagement),

• des déclinaisons des propositions 
d’aménagement par commune. Elles mettent en 
évidence leur localisation et leurs coûts,

• des études pré-opérationnelles sur les itinéraires 
d’intérêt intercommunal majeur,

• des solutions de stationnement, de signalétique, 
de jalonnements et de services cyclables.

Aperçu du maillage des itinéraires prévus au schéma directeur et leur hiérarchie.
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Location longue durée de vélos à 
assistance électrique

La communauté de communes de La terre des 2 
caps a souhaité proposer un service de location de 
vélos à assistance électrique, dont 12 vélos de type 
trekking, 1 type long tail 3 places et 1 VTT. Les vélos 
sont fournis avec sacoches et paniers. La location 
est gérée conjointement par le service transition 
énergétique et France Services.
 
L’offre est ouverte aux habitants de plus de 18 ans 
du territoire de La terre des 2 caps. La location d’un 
Vélo à Assistance Électrique (VAE) est possible sur 
une durée de 3 mois non renouvelable pour 100€. 
Un tarif préférentiel de 70€ est mis en place pour les 
demandeurs d’emplois, les allocataires CAF (Caisse 
d’Allocations Familiales), RAS (Revenu de Solidarité 
Active) et CCAS (Centres Communaux d’Action 
Sociale). Pour en bénéficier, un formulaire de pré-
demande permet de s’inscrire et de prétendre à la 
location d’un vélo.

22 personnes ont bénéficié du service en 2023. 

22
locations VAE
longue durée
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pRime à l’achat d’un vae

120
bénéficiaires en 2023

248,50 €
par bénéficiaire

en moyenne

207 000 €
TTC de vélos achetés

grâce à la prime

53 %     47 %
bénéficiaires    bénéficiaires

femmes            hommes

Prime à l’achat d’un vélo à assistance 
électrique

Les effets de la prime vélo :

• La prime vélo permet aux habitants 
d’acquérir un vélo à assistance électrique

45% des bénéficiaires déclarent qu’ils n’auraient pas 
acheté de vélo à assistance électrique sans la prime.

• La prime vélo permet aux habitants d’avoir 
un bon équipement

48% des bénéficiaires déclarant qu’ils auraient 
acheté le vélo sans la prime de la CCT2C indiquent 
que celle-ci leur a permis de monter en gamme.

• La prime vélo incite à la mise en selle des 
habitants

45% des bénéficiaires ne possédaient pas de vélo 
avant l’achat du VAE.
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Étude du potentiel en géothermie et 
biomasse pour le chauffage du complexe 

Capoolco et de l’hôtel communautaire

Une étude de faisabilité relative au développement 
d’énergies renouvelables pour la couverture des 
besoins énergétiques du complexe « Capoolco / 
Hôtel Communautaire » a été réalisée en 2023. 

La CCT2C a retenu un scénario visant à développer 
un système géothermique pour le chauffage des 
bassins aquatiques, du préchauffage de l’eau 
chaude sanitaire et le chauffage des locaux de la 
communauté de commune. 

Un forage d’essai, prévu en 2024, sera à ce titre 
nécessaire pour analyser le potentiel de la nappe 
souterraine située au droit du site.
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CYCLE DE L’EAU
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gemapI

GEMAPI = Gestion des Milieux Aquatiques et 
Préservation des Inondations

Réalisations :

• Étude pour la baie de Wissant : finalisation de 
la synthèse des connaissances et définition des 
aléas

• Préparation des dossiers règlementaires pour 
les réensablements de la dune d’Aval à Wissant

• Réalisation du suivi des ouvrages de défense 
contre la mer en partenariat avec le PMCO

• Suivi et appui technique sur différents dossiers 
de ruissellement d’origine agricole et de coulées 
de boues (Audresselles, Audinghen, Audembert, 
Hervelinghen, Saint-Inglevert)
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assainissement

Réalisations :

• Station d’épuration d’Audresselles : maîtrise 
d’œuvre, élaboration du cahier des charges et 
consultation des entreprises

• Station d’épuration de Marquise–Rinxent : 
schéma directeur du réseau de collecte et de 
l’unité de traitement

• Station d’épuration d’Audinghen : mise en place 
d’optimisation sur le bassin d’infiltration et le 
décanteur digesteur, mise en place de clôture le 
long du Watermel, de compteurs d’eau potable 
et d’abreuvoirs

• Préparation des travaux à venir pour la mise en 
séparatif de la rue E. Quenu à Marquise

Régies et dsp

L’assainissement des eaux usées 
collectives et non collectives est géré : 

• en régie par le Syndicat Intercom-
munal de la Région de Bonnin-
gues (SIRB) pour les communes de 
Leubringhen et de Saint-Inglevert.

• en DSP (Délégation de Service Pu-
blic) par Véolia pour la commune 
d’Ambleteuse concernant l’Assai-
nissement Collectif (AC).

• en régie par la communauté de 
communes pour l’ensemble des 
communes restantes.

La terre des 2 caps est représentée en 
délégation substitution au sein du SIRB. 
L’ensemble des données relatives à ce 
syndicat est disponible dans le Rapport 
sur le Prix et la Qualité du Service. 

83 km
de réseau de 

collecte public 
d’assainissement 

collectif

11 416
abonnés sur 11 
communes de

la CCT2C
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eau potable

Réalisations :

• Poursuite de l’étude de définition et de 
protection de l’aire d’alimentation de captage 
de Strouanne

• Suivi des délégations de service public (DSP) du 
Witerthun et d’Ambleteuse

• Lancement d’une étude afin d’évaluer la 
pertinence d’une éventuelle reprise des DSP eau 
potable en régie

Régies et dsp

Les communes de Wissant et 
d’Hervelinghen sont gérées en régie 
directe par la communauté de 
communes. Les autres communes sont 
gérées :

• en régie par le Syndicat 
Intercommunal de la Région de 
Bonningues (SIRB) : Leubringhen 
et Saint-Inglevert,

• en Délégation de Service Public 
(DSP) aux Eaux de Calais par 
le Syndicat d’Hardinghen : 
Landrethun-le-Nord, Ferques et 
Réty (partiellement),

• en DSP à Véolia pour les communes 
restantes anciennement intégrées 
dans les Syndicats du Witerthun 
et d’Ambleteuse dissous lors du 
transfert de compétence.

La terre des 2 caps est représentée 
en délégation de substitution au sein 
du Syndicat Intercommunal de la 
Région de Bonningues et du Syndicat 
d’Hardinghen. L’ensemble des données 
relatives à ces syndicats est donc 
disponible dans les Rapports sur le Prix 
et la Qualité du Service spécifiques.

10
stations 

d’épuration



30

DÉCHETS

Le service déchets ménagers compte une 
vingtaine d’agents qui exercent différentes 
fonctions notamment celles d’agent de 
collecte, de valorisation, de sensibilisation, de 
secrétariat et d’encadrement. 

En 2023, le service était équipé de 3 bennes 
à ordures ménagères à chargement arrière 
pour la collecte des déchets en porte à porte, 
d’un ampli roll, d’un chariot télescopique, 
ainsi que de quelques matériels et outils 
spécifiques.

Devant faire face à la mise hors service d’une 
Benne à Ordures Ménagères (BOM) début 
2023, et afin de pallier les pannes liées au 
vieillissement de ses 2 autres bennes à ordures 
ménagères, le service déchets a eu recours à 
la location longue durée de BOM, ce qui lui a 
permis d’assurer la continuité du service. 
De plus, un marché a été lancé en 2023 pour 
l’acquisition d’une nouvelle benne, afin de 
remplacer la BOM non roulante.
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extension des consignes de tRi

A partir du 1er janvier 2023, les consignes de tri ont 
évolué. Désormais, TOUS les emballages se trient 
dans le bac jaune. Afin d’informer les habitants de La 
terre des 2 caps de ce changement, une campagne de 
communication a été réalisée sur les canaux digitaux de 
la communauté de communes et un flyer expliquant les 
nouvelles consignes a été diffusé dans toutes les boîtes 
aux lettres du territoire.

collecte

Les usagers du territoire peuvent s’appuyer sur 
plusieurs dispositifs afin d’évacuer leurs déchets : la 
collecte en porte à porte, la collecte en point d’apport 
volontaire et l’apport volontaire en déchèterie.

• La collecte des bacs en porte à porte concerne 
les déchets recyclables et les ordures ménagères 
résiduelles. 

• La collecte par colonne d’apport volontaire 
concerne : le verre (pour tout le territoire), les 
déchets recyclables et les ordures ménagères 
résiduelles (communes littorales et nouveaux 
aménagements de lotissements…), les 
vêtements, textiles, chaussures (borne Le Relais)
et les fibreux (papiers et cartons) sur l’ensemble 
du territoire.

Collecte en porte à porte

La communauté de communes de La terre des 2 caps 
dote les usagers du territoire de bacs permettant 
la bonne collecte des ordures ménagères et des 
déchets sélectifs. Cette dotation est réalisée en 
fonction du nombre d’usagers présents dans le 
foyer. La terre des 2 caps réalise en interne les 
livraisons et réparations des bacs. En 2023, cela 
représente plus de 710 demandes d’usagers pour 
une livraison ou réparation, prises en charge par 
le service déchets.

710
livraisons ou 
réparations

de bacs

Le service déchets collecte en porte à porte les flux 
suivants :

• bac à couvercle jaune (déchets recyclables)
 une collecte toutes les 2 semaines
• bac à couvercle bordeaux (ordures ménagères)
 une collecte par semaine
• encombrants, 2 fois par an

20222022
(T)(T)

20232023
(T)(T)

% d’évolution % d’évolution 
entre 2022 entre 2022 

et 2023et 2023

Tonnage des 
déchets ménagers 
collectés en porte 
à porte

5 964,63 5 549,82 -6,95 %

Tonnage des 
recyclables 
collectés en porte 
à porte

998,57 894,47 -10,42 %
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Collecte par colonnes d’apport volontaire

La majorité des déchets ménagers et des déchets 
recyclables est collectée en porte à porte. Cela 
s’explique du fait que seuls certains nouveaux 
aménagements du territoire et logements de 
vacances de la zone littorale sont concernés par la 
collecte en colonne d’apport volontaire pour ces 
déchets. La collecte séparée du verre et la collecte 
séparée du papier-carton ne se font uniquement 
que par les colonnes d’apport volontaire. 

La collecte par colonnes d’apport volontaire 
concerne les flux suivants :

• ordures ménagères
• déchets recyclables
• fibreux
• verre
• vêtements, textiles et chaussures

Les dispositifs de colonnes d’apport volontaire sont 
favorisés dans les cas suivants :

• Les  projets (construction et réhabilitation) où la 
dimension et la configuration des logements et 
des lotissements sont adaptées

• Les collectes avec des tonnages très aléatoires 
(les vêtements-textiles-chaussures, le verre, 
déchets ménagers résiduels et recyclables des 
logements secondaires…)

Les Colonnes d’Apport Volontaire (CAV) sont 
collectées autant que nécessaire en fonction 
de leur vitesse de remplissage. Cette  collecte est 
réalisée par un prestataire qui a rencontré en 2023 
des difficultés techniques à la réalisation de la 
prestation, ce qui explique les problématiques de 

20222022
(T)(T)

20232023
(T)(T)

% d’évolution % d’évolution 
entre 2022 entre 2022 

et 2023et 2023

Tonnage des 
déchets ménagers 
collectés en point 
d’apport volontaire

442,53 539,5 21,91 %

Tonnage des 
recyclables 
collectés en point 
d’apport volontaire

108,94 153,75 41,13 %

Tonnage des 
fibreux collectés 
en point d’apport 
volontaire

231,82 312,33 34,73 %

Tonnage du verre 
collecté en point 
d’apport volontaire

1 415,47 1 383,52 -2,26 %

débordements rencontrées principalement durant 
les périodes de forte affluence touristique.

Le maillage géographique des CAV en place est 
évolutif en fonction des besoins, et afin d’optimiser 
le service au mieux. C’est pourquoi en 2023, 3 CAV 
de déchets recyclables ont été déplacées et 2 
autres ajoutées au maillage existant. De plus, c’est 
environ 20 CAV à destination du papier et carton 
qui ont été ajoutées en 2023.

Le service déchets de la communauté de communes 
a été confronté en 2023 à des problématiques 
de qualité du flux fibreux (papiers et cartons) 
collecté par les colonnes d’apport volontaire bleues, 
menaçant la pérennité du partenariat avec le 
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20222022
(T)(T)

20232023
(T)(T)

% d’évolution % d’évolution 
entre 2022 entre 2022 

et 2023et 2023

TOTAL
des ordures 
ménagères 
(apport volontaire 
et porte à porte)

6 407,16 6 089,32 -5,22 %

% annuel
de refus de tri 22,40 % 25 % 11,61 %

TOTAL 
des déchets 
recyclables 
(apport volontaire 
et porte à porte)

1 107,51 1 048,22 -5,35 %

Tonnage total
de déchets 
collectés sur le 
territoire

9 161,96 8 833,39 -3,59 %

La communauté de communes s’inscrit dans une 
dynamique positive en matière de production 
et tri des déchets. Effectivement, depuis plusieurs 
années, la production des ordures ménagères 
diminue, et en parallèle, la part des déchets 
valorisables triés par les ménages (déchets 
recyclables + déchets fibreux) n’a cessé d’augmenter. 
Concernant la quantité de verre collectée, celle-ci 
est plutôt stable et reste supérieure à la production 
annuelle moyenne par habitant et par an. 
 
Pour 2023, il est difficile d’avoir une analyse sur 
l’évolution de la qualité du geste de tri des usagers, 
car 2023  a été une année charnière durant 
laquelle tous les référentiels ont évolués suite à 
la mise en place de l’extension des consignes 
de tri et l’évolution progressive du geste de 
tri des usagers. L’augmentation des refus de tri 
en 2023 en comparaison à 2022 ne peut donc 
être raisonnablement interprétée comme une 
détérioration du geste de tri. 

papetier repreneur. Pour faire face à cela, un plan 
d’action a rapidement été réalisé pour permettre 
d’améliorer la qualité du flux. L’action principale 
fut de diminuer la taille de la trappe d’ouverture, 
afin d’empêcher mécaniquement l’introduction 
d’indésirables précédemment constatés (pneus, 
tapis, caissette en plastique, etc). 
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déchÈteRIe

La déchèterie de La terre des 2 caps située chemin 
des poissonniers à Marquise a été réaménagée en 
2020. Ce réaménagement a notamment permis 
d’agrandir le site afin de le rendre plus fonctionnel 
pour les usagers (plateforme pour le dépôt des 
déchets verts, …) et d’améliorer la quantité et la 
qualité des flux triés. Cet agrandissement permet 
à la communauté de communes de répondre 
favorablement aux évolutions règlementaires 
et à la mise en place de nouvelles filières REP 
(Responsabilité Elargie du Producteur), grâce à la 
possible multiplication des contenants nécessaires 
à l’augmentation du niveau de tri en déchèterie. 

Dès le 1er janvier 2023, l’accès en déchèterie s’est 
fait par présentation d’une carte physique ou 
d’un QR-code à l’agent d’accueil, pour une limite 
de 24 passages par an et par foyer. En 2023, les 
prestataires en charge de la solution, ont poursuivi 
le développement de celle-ci afin de mettre en place 
une automatisation de l’accès. Automatiser l’accès 
au site, permettra aux agents de valorisation d’être 
au plus près des usagers pour les guider à quai pour 
le bon tri de leurs déchets. Cela se traduira par la 
mise en place d’une borne d’accès, prévue en janvier 
2024.

Après plusieurs mois de test en 2023, la communauté 
de communes a décidé de maintenir l’accès de la 
déchèterie sans rendez-vous du lundi au samedi 
de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h. Fermeture le 
dimanche et les jours fériés. 

DÉCHETSDÉCHETS 20222022
(T)(T)

20232023
(T)(T)

% d’évolution % d’évolution 
entre 2022 entre 2022 

et 2023et 2023
DEA : Déchets 
d’Éléments 
d’Ameublement

500,48 511,22 2,15 %

DEEE : Déchets 
d’Équipements 
Électriques et 
Électroniques

194,18 204,7 5,4 %

Encombrants (non-
valorisables) 1 419,84 1 401,78 -1,28 %

Bois 795 854,84 7,53 %

Carton 152,86 168,16 10,01 %

Gravats 1 583,91 1 549,48 -2,17 %

Plâtre 114,1 154,48 35,39 %

Métaux 217,28 219,48 1,01 %

Déchets verts 1 945,44 2 521,56 29,61 %

Amiante 49,9 37,82 -24,21 %

Piles et accus 0,98 1,426 45,51 %

DDS : Déchets 
Dangereux 
Spécifiques

77 75,41 -2,05 %

Huile de friture 
usagée 2,14 2,49 16,36 %

Pneux 12,97 19,1 47,3 %

Apport volontaire en déchèterie

La déchèterie permet de collecter, de valoriser  et 
de traiter pas moins de 27 flux de déchets. 

En 2023, de nouvelles filières REP (Responsabilité 
Elargie du Producteur) ont été mises en place sur 
la déchèterie, ce qui permet de mieux valoriser et 
à moindres coûts, des déchets déjà précédemment 
collectés sur le site.
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sensIbIlIsatIon

L’agent de sensibilisation et les agents de terrain 
du service déchets sont animés au quotidien 
en faveur de la sensibilisation des habitants du 
territoire, afin de mobiliser le plus grand nombre 
d’usagers dans l’application du bon geste de tri. 
Cela se traduit par des actions concrètes comme : 

• le contrôle du tri des bacs par les agents de 
collecte, pouvant donner lieu à un refus de 
collecte pour les erreurs majeures. En 2023 
c’est environs 2 498 erreurs de tri qui ont été 
signalées, dont 582 ont donné suite à un refus 
de collecte du bac.

• La sensibilisation des usagers en porte à porte 
ou autour des colonnes d’apport volontaire, que 
des erreurs de tri aient été constatées ou non. 

• La sensibilisation des enfants dans les écoles 
par l’ambassadeur du tri. Diverses thématiques 
sont abordées comme par exemple : la lutte contre 
le gaspillage alimentaire, la réduction des 
déchets, les bons gestes de tri, le devenir des 
déchets, l’impact sur la planète des déchets 
abandonnés dans la nature. Ces actions allient 
la théorie à la pratique grâce à l’animation 
d’activités pratiques ludiques. Ainsi, ce sont 
238 enfants qui ont été sensibilisés en 2023 
dans 9 écoles du territoire, soit 11 classes. 

• La sensibilisation des professionnels et 
des collectivités, soit environ 120 personnes 
touchées en 2023.

l’ambassadeuR du tRi

Avec l’arrivée d’un nouvel ambassadeur 
du tri fin 2022, les sensibilisations 
réalisées dans les écoles ou en porte 
à porte ont pu reprendre et ont eu 
lieux durant toute l’année 2023. 
Également, le service déchets a travaillé 
sur la multiplication des actions de 
sensibilisation sur ses différents canaux 
digitaux de communication.
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COMMUNICATION, CULTURE ET SPORT

A.2.Vie 62 1 500 €

VTT Club des 2 Caps 3 200 €

Marquise Athlétisme 3 500 €

Subventions aux associations
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événementiel, Randonnée et signalétiQue

Tables de lecture de paysage

Deux nouvelles tables de lecture de paysage ont été 
installées. Elles visent à enrichir l’expérience des 
visiteurs en fournissant un aperçu des richesses de 
la région. La première table de lecture est située au 
sommet du village de Bazinghen. Elle offre une vue 
imprenable sur la basse vallée de la Slack et fournit 
des informations détaillées sur les reliefs mais aussi 
sur la faune et la flore, aidant les visiteurs à mieux 
comprendre et apprécier les écosystèmes locaux. 
Elle mentionne également des sites d’intérêt comme 
les carrières environnantes ou des villages voisins, 
comme Beuvrequen. L’autre table de lecture se situe 
au sommet du Mont de Sombre à Hervelinghen. Ce 
site offre une vue dégagée qui s’étend sur plusieurs 
kilomètres, permettant aux visiteurs de contempler 
la beauté des paysages.

Projet cofinancé par le programme LEADER à 
hauteur de 5 129,79 €.

Entretien des chemins

Afin de garantir l’accessibilité sur l’intégralité des 
plus de 450 kms de chemins balisés, La terre des 2 
caps fait appel à l’Association d’Amélioration de 
l’Environnement au Pays de Marquise (AAEPM) 
pour l’entretien de la vingtaine de sentiers de 
randonnée.

Ces 20 sentiers ont reçu l’agrément de la Fédération 
Français de Randonnée Pédestre, de la Fédération 
Française de Cyclisme (label VTT-FFC) et du Comité 
Régional de Tourisme Équestre.

Dans le cadre de l’animation du site VTT-FFC, le club 
VTT des 2 caps a organisé plusieurs randonnées avec 
le soutien de La terre des 2 caps dont la randonnée 
nocturne qui a eu lieu le samedi 29 avril au départ de 
la commune d’Audembert

+ de

 450 km
de chemins 

balisés

manIfestatIons
spoRtIves

• Semi-marathon de La terre des 
2 caps organisé par l’association 
Marquise Athlétisme, avec le 
soutien de La terre des 2 caps.
Dimanche 5 mars au départ de 
la commune de Rinxent. Courses 
de 10 et 21 kms et randonnée 
pédestre.

• Trail Côte d’Opale
Samedi 9 et dimanche 10 
septembre. Soutien au Trail Côte 
d’Opale avec différents lieux de 
départ : Audinghen, Audresselles, 
Ambleteuse. Notre territoire a 
été traversé par plus de 7 000 
coureurs venus de plus de 30 
pays différents.

• Beach race de la baie de 
Wissant
Dimanche 22 octobre, organisé 
par le VTT des 2 caps avec le 
soutien de La terre des 2 caps 
dans le cadre du Site VTT-FFC.
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touRisme

La fréquentation 2023

A l’accueil de l’office de tourisme, le nombre de 
solliciteurs a augmenté de 2% par rapport à 
l’année 2022 : 12 809  solliciteurs, soit environ  
38 500 personnes accueillies. Il est en constante 
augmentation depuis la crise sanitaire.

Les étrangers sont toujours aussi nombreux à se 
rendre sur le territoire. Le bilan est stable, avec une 
baisse de 0,17% de visiteurs français et une hausse 
de 3,04% de visiteurs étrangers par rapport à 2022. 
Malgré une baisse de fréquentation des visiteurs du 
Nord de 10.39%, le territoire attire toujours autant 
la clientèle de proximité, avec plus d’un visiteur 
sur deux qui provient de la région des Hauts-de-
France.

Les Bretons et les sudistes (PACA - Occitanie - 
Corse) ont été plus nombreux à pousser la porte de 
l’office, représentant respectivement une hausse de 
38,10% et 28,26%.

Les visiteurs du Pas-de-Calais commencent à 
regagner du terrain pour retrouver la tendance 
observée avant la pandémie. Les franciliens ont 
également été nombreux à solliciter l’office de 
tourisme, constituant la troisième part de visiteurs 
français, dépassant même les chiffres de 2019.

La fréquentation de l’office par les étrangers est en 
hausse, quelle que soit leur provenance. La Belgique 
reste un fervent amateur de La terre des 2 caps, 
représentant près de 75 % des visiteurs étrangers. 
Par rapport à 2022, on observe une augmentation 
de 1,62 %. Même trois ans après le Brexit, nos voisins 
britanniques continuent d’affluer à l’office, avec une 
hausse de 28,49 %.

Les sollicitations à distance sont quant à elles 
en baisse. Elles frôlent les chiffres de 2019, avant la 
pandémie. En effet, l’office a connu naturellement 
une explosion des sollicitations à distance en raison 
du contexte sanitaire et des périodes de fermeture 
en 2020 et 2021. 

des visiteuRs 
amateuRs 

de Randonnée

Les circuits de randonnée et les 
informations à leur sujet demeurent 
la principale demande auprès de 
l’office de tourisme, suivis de près 
par la boutique. Cette dernière 
occupait déjà la troisième place des 
demandes à l’OT en 2022.

38 500
personnes
accueillies

1 621
appels

550
e-mails

265
courriers



39

La promotion

Les éditions de brochures

• Guide touristique : 9 000 exemplaires
• Guide hébergement : 2 000 exemplaires 
• Création en interne d’un nouveau document 

de promotion type document d’appel pour 
répondre à la demande d’organisateurs 
d’événements sur le territoire mais aussi à celle 
des offices de tourisme éloignés (Arras, Béthune, 
Beauvais…) qui souhaitent promouvoir notre 
territoire. Quantité éditée : 3 000 exemplaires.

Salon touristique

• Participation au salon des vacances de Bruxelles, 
un retour depuis la pandémie. Présence sur un 
espace Pas-de-Calais, fréquentation en baisse 
par rapport à l’avant Covid. 

La communication

L’agenda des manifestations est diffusé tout au long 
de l’année à différents médias locaux, mais aussi aux 
partenaires de l’office de tourisme et aux mairies du 
territoire. Les événements sont publiés sur le site 
internet

La Mensuelle, la lettre d’information de l’office de 
tourisme est toujours diffusée. Son format a changé 
en mars 2023 ; elle est maintenant intégrée à notre 
site internet et exportée. 

Un blog a été créé sur notre site internet. Ce nouveau 
média permet de promouvoir le territoire de façon 
moins conventionnelle et d’attirer de nouveaux 
lecteurs.

Médias - Presse

• une vingtaine de parutions presse écrite
• 8 parutions TV
• 11 parutions radio, partenariat solide avec Delta FM
• Des parutions web suite à un accueil presse à la 

ferme Sainte-Godeleine avec le Comité Régional 
du Tourisme et des Congrès

et des annonces publicitaires dans le magazine 
Touzazimuts et Franckreich Magazin notamment. 

44 454
vues de la page 

d’accueil du
site web

+7,3 %
abonnés sur 

Facebook par
rapport à

2022
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L’animation

Totemus

L’office de tourisme de La terre des 2 caps a créé 
quatre chasses au trésor connectées à Wissant, 
Marquise, Leulinghen-Bernes et Audresselles pour  
(re)découvrir les richesses du patrimoine. 

Chaque parcours permet de valoriser le patrimoine 
local à travers une expérience immersive et 
passionnante qui allie mobilité active, culture et 
évasion.

Les circuits ont été réalisés à l’interne par l’équipe 
de l’office de tourisme et sont disponibles en 
téléchargement gratuit sur l’application Totemus

Les rendez-vous de l’office de tourisme

Des sorties et balades guidées ont été mises en 
place par l’OT : rando sophro, histoire, nature et 
balades contées. Au total, 19 rendez-vous ont eu 
lieu, rassemblant 235 participants. 

19
sorties

organisées
par l’office de

tourisme

235
participants
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La boutique

La boutique propose des produits locaux, éthiques, 
faits main et met en avant les artisans du territoire. 
On y trouve aussi de la librairie et des cartes postales.
Les résultats de la boutique sur l’année 2023 sont en 
hausse par rapport à l’année 2022. L’agencement de 
l’office a permis d’accentuer la visibilité des produits 
vendus. 

29 834€
chiffre

d’affaires

10 582€
bénéfice

la taxe de séJouR

La gestion de la taxe de séjour se fait à 
l’aide d’une plateforme de déclaration. 

Les recettes de la taxe de séjour s’élèvent  
à 472 720,84 € soit une diminution de 
+ de 13 700 € par rapport à 2022.

La plateforme permet de collecter des 
données liées aux hébergements du 
territoire :

• Nombre d’hébergeurs actifs : 551 

• Nombre d’hébergements : 732  
soit +10,25% par rapport à 2022 

• Nuitées déclarées (en direct) : 715 901  
soit +5,05% d’évolution par 
rapport à 2022

Source : Nouveaux Territoires, Taxe de séjour 2023

472 720€
recettes

taxe de séjour
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patRimoine

L’équipe de la Forteresse de Mimoyecques a accueilli 
les visiteurs du 15 avril au 15 octobre 2023, avec une 
ouverture 7/7j et de 10h à 18h.

La Coupole a mis a disposition l’exposition « tombés 
du ciel, les aviateurs abattus au-dessus du Nord-
Pas-de-Calais » durant toute la saison.

Fréquentation d’avril à octobre 2023

paRtenaRIat Route 62

La Forteresse de Mimoyecques 
adhère toujours à l’association Route 
62. Cela permet de mutualiser les 
supports de communication et ainsi 
diminuer les coûts, mais également 
d’échanger et de promouvoir 
l’ensemble des équipements 
partenaires. 

9 390
visiteurs

Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct

664 1 188 879 1 963 2 440 1 837 419

Provenance des visiteurs

Nombre de visiteurs par mois :
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Les animations

Tout au long de la saison, l’équipe a proposé un 
programme riche en animations :

• Des visites guidées « à la découverte de la 
forteresse » (durée : 1 heure) 
15 et 16 avril, 
10 et 11 juin, 
14 octobre, 
et les lundis , mercredis, samedis du 1er juillet au 
13 septembre 2023

• Des visites des «  zones interdites et des 

coteaux » (durée : 2h30) 
8 et 17 mai 
2 et 9 juillet  
12 août 
3 et 10 septembre 

• Les secrets de Mimoyecques : en présence 
de l’association les Boys de l’Oncle Sam et des 
musiciens Accro-Musico-Déonistes
25 juin 
16 septembre

• Les journées du patrimoine : visite libre 
gratuite et visite guidée des galeries payante
16 et 17 septembre 2023
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spoRt

Complexe Capoolco
Évolution de la fréquentation

La fréquentation du complexe Capoolco est repartie 
à la hausse malgré une fermeture administrative 
de 15 jours en mai. Les matinées familiales 
programmées le samedi matin sur toute l’année ont 
contribué à l’épanouissement du complexe. 

Les chiffres de fréquentation sont comparables à 
ceux de l’année 2022. 

Le service sport a animé des cours d’aquagym :
• dans le cadre d’Octobre Rose,
• de la Semaine Bleue 
• et des activités aquagym à thèmes (orientale, 

bien-être  et  disco)

Les nouveautés

• L’happy swim sur la dernière heure 
d’ouverture, du lundi au vendredi à partir du 
1er janvier 2023 : cette action est limitée à  
1 heure d’accès à la piscine au tarif de 2,50€ 
pour les adultes et de 1,50€ pour les enfants.

• Les après-midis récréatifs ont permis des 
moments conviviaux entre les familles et les 
enfants des cours d’apprentissage de la natation. 
Ils ont eu lieu sur des périodes de 2 heures :

• le 13 mars  165 personnes
• le 13 juillet  75 personnes
• le 13 décembre  145 personnes

• L’animation scolaire en collaboration avec 
la conseillère pédagogique de Marquise, les 
professeur(e)s des écoles et les Maître-Nageurs 
Sauveteurs : les 26, 27 et 29 juin 2023, les  
enfants des établissements scolaires du 

territoire ont participé  au projet scolaire 
Aquatrottinette. Les 160 enfants présents ont 
validé les trois épreuves : course d’orientation, 
natation et trottinette. 

Les animations de  l’été

• Volley dans l’eau, ping-pong

• La structure gonflable a été installée les mardis 
et les vendredis de 14h à 17h

• Un cocktail d’été (sans alcool) a été offert 2 fois 
par mois pendant les vacances d’été permettant 
ainsi un échange convivial avec les usagers

• Dans le cadre de la semaine découverte du 5 
au 11 septembre 2023, les usagers pouvaient 
tester gratuitement une activité pour l’achat 
d’une entrée piscine

*ALSH : accueil de loisirs sans hébergement

38 337
entrées

23 706
scolaires
et ALSH*

345
entrées

happy swim
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en chIffRes

Le déficit 2023 est repassé en 
dessous de la barre des 600 000 € :  
599 300,73€.
Les dépenses de fonctionnement 
sont stables par rapport à 2022 et les 
recettes en légère augmentation :

20222022 20232023

 Dépenses 977 553 € 958 911 €

 Recettes 345 871 € 359 610 €
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cultuRe

La saison culturelle intercommunale a été soutenue 
financièrement par le Département du Pas-de-
Calais à hauteur de 20 500€.

Les actions

• La semaine de la marionnette a eu lieu du 13 
au 17 février 2023. 7 communes du territoire ont 
pu accueillir 6 compagnies pour un total de 10 
représentations et 2 ateliers. 1102 personnes 
ont fréquenté l’événement.

• Les rencontres du cirque ont eu lieu du 24 au 
27 avril 2023. 3 communes du territoire ont pu 
accueillir 4 représentations et 7 ateliers, 520 
personnes étaient présentes. 

• Le concert des chorales a eu lieu le 30 mai à 
Capoolco, rassemblant 708 personnes.

• Le concert inaugural reporté au 14 octobre à 
Capoolco a regroupé 197 personnes.

• Pour les féeries de Noël, le spectacle 
Cornebidouille de la Compagnie le Poulailler 
a eu lieu le 16 décembre à Capoolco. Les deux 
représentations ont permis à 673 personnes 
d’assister au spectacle ; des sensibilisations 
ont eu lieu en amont dans 6 établissements 
scolaires.

• 4 écoles du territoires ont pu participer à 
la collecte de paroles autour du spectacle  
Méchant, avec la Compagnie Fais-le moi-même, 
afin de participer à la constitution de la bande-
son du spectacle, ce qui représente 12 ateliers 
scolaires pour un total de 89 élèves concernés.

• « Ball Room » de Nathalie Cornille, dans le cadre de 
la saison culturelle départementale a eu lieu à la 
salle des fêtes de Saint-Inglevert, en partenariat 
avec le RPE et les assistantes maternelles du 
territoire les 28 et 29 novembre, et a rassemblé 
113 spectateurs.

• Le lycée professionnel des 2 Caps a pu travailler 
avec des artistes de la compagnie Fais le moi-
même à travers des ateliers d’écriture au tour 
du texte « Demain » de Mariette Navarro et à 
la création de capsules sonores en écho à ce 
texte qui fera l’objet de la création d’une lecture 
musicale par la compagnie. 12 adolescents ont 
pu bénéficier de 3 ateliers chacun.

En Bonnes Compagnies 2 000 €

Sous l’Opalétuvier 1 000 €

Les Plaisanciers d’Audresselles 1 000 €

Association l’Étoile 500 €

Groupe A 2 000€

Subventions aux associations
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52 501 €
dépenses

de fonctionnement

3 414
personnes accueillies

(spectacles + médiations)

16
représentations

11
communes ont accueilli

un spectacle

13
classes du territoire
ont eu accès à des

médiations culturelles

5
groupes d’accueil 

de loisirs communaux
ont été accueillis

sur des spectacles
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Réseau des bIblIothÈQues

L’année 2023 est fructueuse pour le réseau des 
bibliothèques qui continue  à connaître une hausse 
des prêts, des emprunteurs mais aussi de la 
fréquentation des animations proposées au sein 
du réseau des bibliothèques. La programmation 
du réseau fait écho à celle de la saison culturelle et 
des liens se tissent entre les deux services. Cette 
complémentarité permet d’identifier et de mettre 
en avant le réseau des bibliothèques ainsi que le 
fond documentaire intercommunal.
La mise en place des fonds tournants permet 
également aux bibliothèques du réseau d’accroître 
l’offre documentaire faite aux adhérents. 

Les animations

• Poursuite du « projet liseuses » qui permet aux 
adhérents d’emprunter gratuitement une liseuse 
en bibliothèque et de télécharger gratuitement 
l’un des 15 000 livres numériques gratuits en 
ligne grâce aux ressources numériques du 
département

• Accueil d’auteurs 
• Festival Live entre les livres 
• Festival Rendez-Vous Contes
• Printemps des poètes
• Veillée contée
• Atelier manga
• Atelier carnet de voyage
• Bingo biblio
• Mise en place du prêt de Lunii (conteuses 

interactives)
• Atelier arbre de vie
• Heure du conte en Anglais, Espagnol, Français
• Fête du cinéma d’animation
• Goûter Kamishibaï
• Match du siècle
• Ateliers numériques et petit déjeuner des  

adhérents pour développer la convivialité et la 
prise en main des outils numériques.

• Éveil musical grâce à l’arrivée d’instruments 
recyclés au sein du réseau. 

• Des heures du conte interactives pour tous les 
âges 

• Ateliers fresque du climat

68 000 
prêts

2 476
emprunteurs réguliers

2 066
personnes accueillies

lors des animations

55
animations en 2023Cette programmation est soutenue à hauteur de 

5 000€ par le département et les investissements 
ont été soutenus à hauteur de 1 218,50 €.

budget

30 737 €
de dépenses de fonctionnement 

2 523 €
de dépenses d’investissement 

14 087 €
d’aides aux communes pour 
l’acquisition des documents
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communIcatIon

Le service communication a accompagné les 
différents services de la communauté de communes 
afin de communiquer sur leurs actions et projets. 
Son rôle est d’harmoniser les communications et de 
favoriser l’identification de l’intercommunalité. 

Le service gère également les sites internet et les 
pages Facebook de la communauté de communes, 
de la Forteresse de Mimoyecques et de Capoolco. 

Deux panneaux lumineux situés à Marquise et une 
application mobile Ma Mairie en Poche permettent 
de diffuser les informations pratiques et toute 
l’actualité sur le territoire. 

4,2 K
followers

page Facebook
Communauté de 

Communes

Médias

En 2023, le service communication a réalisé plus 
de 110 supports de communication de natures 
très variées (dépliants, flyers, affiches, stickers, 
signalétique, programmes, rapports...), contribué 
à leur diffusion et établi des partenariats avec les 
médias pour promouvoir les équipements de La 
terre des 2 caps : Touzazimuts, La Voix du Nord,  
L’Indépendant, RFM, Delta FM, Radio 6, RDL, Seniors 
Mag, Audomar’whoua, TV Avantages, Carpe Diem... 

Le journal des habitants

Le journal des habitants Trait 2 Caps a changé de 
format en 2023. Deux numéros ont été distribués 
aux habitants de La terre des 2 caps en juin et en 
décembre 2023. Si certaines communes assurent 
la diffusion par le biais de leurs agents, d’autres ont 
bénéficié d’une distribution par la société Adrexo.

110
supports de 

communication

1266
abonnés

Ma Mairie
en Poche



50

EMPLOI, SANTÉ, PARENTALITÉ 
ET SOLIDARITÉ
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santé

Les consultations d’enfants assurées par la PMI 
(Protection Maternelle Infantile) sont possibles 
sur rendez-vous chaque mardi depuis 2023 pour 
répondre à un besoin des familles, dans les bureaux 
communautaires, salle des 4 saisons à Marquise.

Les consultations avancées du Centre Hospitalier 
de Boulogne-sur-Mer en  addictologie, psychiatrie 
et psychologie sont possibles sur rendez-vous les 
lundis et vendredis, salle des 4 saisons à Marquise.

SSIAD de Marquise 4 000 €

Association Dons du Sang 250 €

Subventions

solidaRité

Actishop et Pique & Presse ont bénéficié 
d’une subvention pour l’accompagnement des 
bénéficiaires RSA. L’association Un enfant dans 
le ciel, La Maison des apprentis et des alternants 
(MALCO), France victimes 62 ont également reçu 
un soutien financier.  

L’achat de matériel utile aux missions de la 
psychologue scolaire a été réalisé pour un montant 
de 320€.

Un cofinancement de 6 443€ a été reporté en 2024 
pour le poste d’intervenant social en gendarmerie. 

Ce poste est porté par le Département et cofinancé 
par la Communauté d’Agglomération du Boulonnais 
et la Communauté de Communes de Desvres-
Samer.

Le centre Georges Carpentier accueille :

• des permanences MSA pour les visites médicales, 
les mardis et jeudis

• France victimes 62, les lundis et mercredis 
après-midis

• L’équipe médicale du Collège Jean Rostand les 
lundis et vendredis

• Les permanences du Conseiller Départemental, 
2e et 4e mercredi du mois, le matin

fRance seRvIces

Les agents France Services ont réalisé 4 820 
accompagnements d’usagers pour les démarches 
administratives de premier niveau auprès des 
opérateurs suivants :
• CAF
• CPAM
• France Travail
• MSA
• CARSAT
• DGFIP
• Ministère de l’Intérieur
• Ministère de la Justice

C’est en moyenne 438 accompagnements par 
mois, sur les 11 mois d’ouverture de l’année 2023 
soit le double de 2022.

4 820
accompagnements 

d’usagers
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France Services accueille aussi des permanences de 
certains opérateurs partenaires :

• La Maison de la Solidarité du Boulonnais  
134 rendez-vous en 2023

• L’AMIE du Boulonnais 
248 rendez-vous en 2023

• La CARSAT, service social 
152 rendez-vous en 2023

• La MSA, service social 
8 rendez-vous en 2023

• La DGFIP 
18 rendez-vous en 2023

• La CPAM, visio-guichet 
7 rendez-vous en 2023

Les agents ont suivi 33h de formation pour 
actualiser leurs compétences et connaissances et 
ont participé aux instances départementales France 
Services.

délocalIseR les 
accompagnements

Afin de répondre aux éventuels 
problèmes de mobilité des habitants, 
7 communes ont conventionné avec 
France Services pour délocaliser les 
accompagnements dans leur mairie, 
sur rendez-vous, le mercredi matin.

La subvention liée à la labellisation France Services 
et versée par l’État a été majorée de 30 000€ à  
35 000€. 

paRentalité

Les actions liées à la Convention Territoriale 
Globale (CTG)

En 2023, La terre des 2 caps a relancé ses actions 
parentalité avec un appel à projets Réseau d’Aide 
d’Appui à la Parentalité (REAAP).

Une journée autour du jeu et de la prévention 
pour les familles s’est déroulée le 16 juin 2023, à 
Landrethun-le-Nord. Cet événement s’est articulé 
autour du jeu et de la prévention des accidents 
domestiques pour les plus jeunes et des addictions 
pour les adolescents. 

Le Festi’Familles des 2 Caps a réuni le 24 juin les 
services jeunesse des communes de Marquise, 
Ferques, Réty, Ambleteuse et de Rinxent. Il a 
rassemblé plus de 300 personnes (adultes et 
enfants) autour d’ateliers ludiques à pratiquer en 
familles. 

Michel Jean, psychologue, a animé une conférence 
sur la thématique des émotions. Une trentaine de 
parents étaient présents le samedi 16 décembre.

Ces actions ont bénéficié du soutien du REAAP à 
hauteur de 6 400€, soit 80% du coût de celles-ci.

Promotion du métier Assistant Maternel

Le Relais Petite Enfance (RPE) a organisé en 
partenariat avec la PMI une réunion à destination 
des assistants maternels le 5 décembre en soirée 
à laquelle 20 assistants maternels ont participé. 
Cédric Leblond et l’équipe de puéricultrices, en 
présence de Marion Lanoy et Marjorie Logez du 
RPE, ont répondu aux questionnements liés à la 
réglementation, aux demandes de primo agrément 
ou de renouvellement.
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Accompagnement des Maisons d’Assistants 
Maternels (MAM)

La communauté de communes a validé fin 2022, un 
fonds de concours pour les communes désireuses 
de réhabiliter des locaux communaux en vue 
d’accueillir des porteurs de projet MAM.

Les communes de Wierre-Effroy et de Landrethun-
le-Nord, accompagnées par la CAF à hauteur de 
80% de leurs travaux ont accueilli :
• Mmes Gillon et Magne pour la « MAM enchantée » 

ouverte en janvier pour 8 places d’accueil à Wierre-
Effroy

• Mmes Barras, Vasseur et Andrieux pour la MAM 
« le petit train du bonheur » ouverte en juin pour 
12 places d’accueil à Landrethun-le-Nord.

Un 3e projet MAM est prévu en 2024 à Leulinghen-
Bernes pour 12 places d’accueil.

Offres d’accueil micro-crèches privées

Une micro-crèche s’est ouverte en octobre 2023 
sur la commune de Marquise et une autre « l’atelier 
d’éveil » ouvre ses portes à Rinxent en janvier 2024. 
Cela crée 24 places supplémentaires d’accueil.

Convention de mutualisation ALSH 
Ferques/Landrethun-le-Nord

Pionniers sur le territoire, les communes de Ferques 
et de Landrethun-le-Nord ont signé la mutualisation 
de leurs ALSH le 14 avril 2023. Cela s’organise 
autour de locaux partagés pour l’accueil des enfants 
et d’une ingénierie et équipe professionnelle 
communes. 
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eaJe - la teRRe des ptIts caps

En 2023, l’accueil des familles à la crèche « La Terre 
des P’tits Caps » retrouve sa convivialité et ses 
sourires non masqués dans une structure rénovée , 
pleine de vie et accueillante. 40 enfants fréquentent 
la structure quotidiennement, de manière régulière 
ou de manière occasionnelle, ce qui représente 124 
enfants sur l’année 2023. Les gestes barrières sont 
devenus élémentaires et les consignes de sécurité 
et d’hygiène sont respectées par tous pour la santé, 
la sûreté et le bien-être des petits et des grands. 

Les projets

Les projets pédagogiques

• Continuité des projets pédagogiques des 
dernières années : accompagnement vers 
l’autonomie (2021), lien entre aménagement de 
l’espace et bien-être de l’enfant (2022)

• La bientraitance au cœur des relations enfants/
parents/professionnels

• Les liens et les échanges intergénérationnels 
avec deux nouveaux partenariats : le club des 
aînés « Joie et Bonheur », voisin de la crèche, 
qui a repris un nouvel élan post-Covid, et avec 
l’EHPAD de Marquise « La Sainte-Famille ».

Une démarche de développement durable

Notre objectif d’amélioration des pratiques et 
de limitation de l’impact environnemental de 
l’Établissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) 
reste d’actualité car ce n’est pas un enjeu politique :  
c’est l’affaire de tous, pour l’avenir de nos enfants. 
Notre démarche se poursuit donc sur plusieurs 
objectifs :

• Une sensibilisation des enfants et des familles  
aux activités ludiques, écologiques et anti-
gaspillage

• Le « plus Santé » de la crèche :

> La prévention des perturbateurs 
endocriniens : atelier de fabrication du 
liniment, utilisation d’une machine à vapeur 
pour le nettoyage, produits d’entretien 
labellisés écocert ou biologiques

> L’alimentation des enfants : fournisseurs 
locaux, produits de saison issus de 
l’agriculture biologique. Utilisation de 
contenants en inox pour diminuer les 
plastiques 

> Des ateliers culinaires mensuels pour les 
enfants

• Matériaux et mobiliers éco-responsables :  
sols, peintures, matériaux et mobiliers A+, 
produits labélisés ou éco-responsables, 
produits lavables plutôt que jetables, appareils 
électroménagers à faible consommation 
énergétique

40
enfants accueillis 

quotidiennement

L’aménagement du jardin de la crèche 
durant l’été 2023 a permis de reprendre 
pleinement les activités à l’extérieur.

aménagement du JaRdin
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Fréquentation et fermetures

La structure a été ouverte 218 jours en 2023 (3,5 
jours de fermeture pour intempéries).

• La structure a retrouvé sa capacité d’accueil 
modulée sur toute l’année, sans être impactée 
ni par les recommandations sanitaires, ni par 
les travaux, permettant d’accueillir jusqu’à 40 
enfants en journée, et 35 enfants sur le temps 
du déjeuner (places à la journée avec repas).

• 68 enfants ont bénéficié d’un accueil régulier 
sur une période de l’année et 56 enfants 
ont été exclusivement accueillis de manière 
occasionnelle

• 47 enfants de familles sous le seuil de pauvreté 
ont été accueillis en 2023

Les partenariats

• Les écoles : les actions passerelles avec l’école 
Pierre Mendès-France de Marquise ont été 
réorganisées par la directrice de la crèche et la 
directrice de l’école en juin 2023, permettant à 
6 enfants et leurs familles de faire leur première 
rentrée scolaire en douceur. 

• Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH) : la poursuite des actions passerelles est 
mise en place avec l’ALSH de Marquise, grâce à 
de nombreux échanges avec le  service jeunesse. 
Une prise de contact est maintenue avec les 
ALSH des communes aux alentours accueillant 
les enfants dès 3 ans (Ferques, Réty et Rinxent) 
avec la transmission des informations aux 
familles.

• Compagnie de spectacle : 2 spectacles 
consécutifs de fin d’année « Les notes vertes », 
et mis en scène par la compagnie « Les rêveurs 
éveillés », ont été offert par la communauté de 
communes aux enfants accompagnés de leurs 
parents. 

• Réseau Biblio2caps : des échanges fréquents 
avec la coordinatrice permettent d’informer 
les familles sur les événements et spectacles 
proposés sur le territoire. Le partenariat avec la 
bibliothèque de Marquise permet l’organisation 
de sorties de manière bimensuelle, avec 
sollicitation des familles disponibles.

• Partenariats PMI (Protection Maternelle 

Infantile) et ARS (Agence Régionale de 
Santé) : rôle de suivi et d’accompagnement. 
Les échanges avec la PMI sont réguliers et 
permettent d’être informés et sensibilisés 
couramment sur les actualités sanitaires ou sur 
la mise en œuvre du projet d’établissement.

• Partenariat CAF : la CAF accompagne les 
différents Établissements d’Accueil du Jeune 
Enfant et organise des tables rondes avec de 
nombreux acteurs du secteur de la Petite Enfance 
et de l’Enfance, auxquelles les responsables de 
structures sont invités. Un contrôle de la CAF a eu 
lieu en octobre 2023 sur les travaux importants 
de réaménagement qui se sont terminés en avril 
2022.
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L’équipe et l’encadrement des enfants

L’équipe professionnelle était composée de 14 
agents auprès des enfants (1 éducatrice de jeunes 
enfants (EJE), 1 infirmière diplômée d’État (IDE), 5 
auxiliaires de puériculture et 7 animatrices Petite 
Enfance), de la directrice (infirmière puéricultrice), 
de l’agent d’accueil/secrétariat et de 2 agents 
d’entretien en contrat aidé.

•  4 agents ont bénéficié de formations sur 12 
journées  et 1 demi-journée. La secrétaire 
et la directrice ont participé à la formation 
d’utilisation du nouveau logiciel Petite Enfance 
sur 2 journées.

• 34 stagiaires ont été accueillis et encadrés 
par l’équipe sur l’année civile. 8 stages ont été 
annulés ou les stagiaires ne se sont finalement 
pas présentés.

 
•  1 agent d’entretien en contrat aidé PEC 

(Parcours Emploi Compétences) a obtenu son 
diplôme d’Etat d’auxiliaire de  puériculture 
en décembre 2023. 1 agent animatrice Petite 
Enfance en contrat PEC poursuit son projet de 
VAE Auxiliaire de puériculture.

Cette année, l’équipe a pu être accompagnée 
sur les 5 journées pédagogiques par les 2 
intervenants déjà présents en 2022 dans le cadre 
des temps obligatoires : l’analyse de pratique (par 
Mme Forcadell, psychologue) et l’échange avec le 
Référent Santé et Accueil Inclusif (par le Dr Lefèvre, 
médecin pédiatre).

124 
enfants accueillis en 2023

80,6 %
taux de fréquentation

(72,4 % en 2022)

budget

775 001,75 €
annuel, cofinancé par la CAF

414 707,59 € perçus de Prestation 
de Service Unique (PSU) et Bonus 
Territoire (BT) et 17 428,50 € d’aides 
exceptionnelles Covid perçues en juin 
2023 pour l’année 2022. 
Participation des familles : 121 462,86 €.

246 290,42 €
HT de travaux de réhabilitation.

Le solde du financement de 160 000 € 
par la CAF via le fond de modernisation 

sur fonds nationaux a été perçu en 
2023.
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eaJe - RécRé à cap

Les projets

Relations avec les familles 

Continuité du projet pédagogique 2022-2023 :  
« l’accueil en EAJE ».

L’accueil d’un enfant implique l’accueil des parents 
et la prise en compte de l’histoire familiale, avec des 
moments d’écoute et d’adaptation planifiés pour 
faciliter l’intégration de l’enfant.
Une réunion de rentrée a eu lieu le 18 septembre : 
d’ordre pratique et organisationnelle, elle pose les 
fondements de la pédagogie du Multi Accueil, le 
règlement de fonctionnement, la composition de 
l’équipe, les projets de l’année… 

Nous tenons à rencontrer et faire entrer les familles 
dans la vie de la structure autant que possible 
via des rencontres informelles entre  parents, 
enfants et professionnelles pour échanger sur des 
questionnements de quotidien. En 2023, différents 
temps forts ont été proposés:
• un goûter avec 16 familles lors du carnaval le 21 

février
• une chasse à l’œuf avec 15 familles le 11 avril
• une fête d’Halloween le 31 octobre
• une fête de l’été sur le thème des émotions le 7 

juillet 2023 (31 familles étaient présentes)
• une fête de noël autour d’un spectacle « Les 

notes vertes », mis en scène par la compagnie « 
Les rêveurs éveillés », le 8 décembre 2023 (20 
familles y ont participé).

Une démarche de développement durable 

• Tri des déchets par l’ensemble de l’équipe et les 
agents d’entretien et système de compost dans 
notre espace extérieur

• Les sorties dans la cour sont privilégiées en 
toute saison pour que les enfants puissent 
entrer en contact avec la nature et les éléments. 
Des activités ludiques écologiques leur sont 
proposées pour qu’ils adoptent très tôt les bons 
réflexes.

• Démarche anti-gaspillage : activités réalisées 
avec du matériel de récupération

• Entretien des locaux à l’aide d’une machine 
à vapeur et de produits labélisés écocert ou 
biologiques

• Choix d’un prestataire alimentaire privilégiant 
l’origine (fournisseurs locaux), la saisonnalité 
et la qualité des produits (repas biologiques) et 
vaisselle sans plastique

• Sols, peintures, matériel et mobiliers (A+), 
produits labélisés ou écoresponsables, 
produits lavables plutôt que jetables, appareils 
électroménagers à faible consommation 
énergétique
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Aménagement du hall d’entrée grâce 
à l’achat de casiers pour les enfants 
accueillis.

achat de casieRs

L’équipe et les formations

En 2023, l’équipe a accueilli 19 stagiaires et a 
bénéficié de 9 formations parmi lesquelles : 

• La prise de poste d’une responsable de structure 
petite enfance (1 directrice Éducatrice de Jeunes 
Enfants ou EJE)

• Formation au nouveau logiciel Petite Enfance 
Inoé d’Aiga (1 agent d’accueil et 1 EJE directrice)

• Faire vivre la charte nationale d’accueil du Jeune 
Enfant (1 directrice EJE)

• Réactualisation de la formation hygiène 
alimentaire (1 agent de restauration)

• Webinaire : sensibilisation aux règles d’hygiène 
et sécurité alimentaire (1 agent de restauration)

• L’alimentation du tout petit : les besoins en 
question  (1 animatrice Petite Enfance)

• Webinaire : le travail en équipe (1 EJE)
• Co-construire en équipe un cadre d’action  

bienveillante au sein des établissements de la 
petite enfance (1 auxiliaire de puériculture)

Les partenariats

• Avec les écoles du territoire
Le projet d’action passerelle entre le Multi Accueil 
et l’école est une volonté commune de « vivre  
ensemble un début de scolarisation réussie ».
Les objectifs de cette rencontre d’adaptation sont 
de faciliter la rentrée de septembre, de limiter les 
appréhensions, de créer un climat de confiance 
pour chacun (enseignante, enfants, parents, 
professionnelles de la petite enfance).
Les actions passerelles ont été organisées en juin 
2023, permettant à 6 enfants et leurs familles de 
faire leur première rentrée scolaire en douceur. 

• Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale de Marquise (CHRS)

Ce lieu accueille des familles dont la situation 
justifie un hébergement (personnes en difficultés 
financières, sociales, familiales, violences 
conjugales et demandeurs d’asile). L’EAJE est 
sollicité par l’éducatrice du CHRS pour la mise en  
place de contrats d’accueil régulier ou d’accueils 
occasionnels. En 2023, 2 familles ont pu en 
bénéficier.

• Le Centre Médico-Social Précoce de 
Boulogne-Sur-Mer (CAMSP)

Partenaire dans la prise en charge des enfants 
jusqu’à 5 ans présentant des troubles et des 
retards d’acquisitions (troubles comportementaux, 
moteurs, mentaux, ou sensoriels associés).
Les professionnelles de l’EAJE sont amenées à 
accueillir des enfants suivis par le CAMSP. L’objectif 
est  d’assurer la  continuité de leur prise en charge 
et de mettre en place un protocole adapté et 
individualisé (PAI). En 2023, une éducatrice de 
jeunes enfants est venue une fois par semaine pour 
des temps d’observations dans la collectivité. 

57 
enfants accueillis en 2023

78,7 %
taux de fréquentation

budget annuel

441 411,07 €
dont 204 473,40 € de financement 

CAF, 57 781,08€ de participations des 
familles, 7 378,57 € d’aide de l’État 

pour les emplois aidés et 19 482,80€ 
d’atténuation de charges.
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Relais petite enfance

Lors de cette année 2023, le Relais Petite enfance 
(RPE) a été ouvert au public 244 jours.
Le point fort de cette année a été le montage 
du dossier de renouvellement d’agrément CAF, 
accordé pour 5 ans.

L’accompagnement des familles du 
territoire

• Le RPE est aujourd’hui bien reconnu comme 
unique point d’entrée en ce qui concerne 
l’information et la recherche d’un mode d’accueil 
(mise en place du guichet unique initié en 2022). 
Il permet une centralisation des demandes pour 
une meilleure analyse et évaluation des besoins 
en termes de petite enfance sur le territoire.

Ainsi 153 familles différentes ont contacté le RPE 
dans le cadre de leur recherche de mode de garde.

 > 55 demandes formulées en accueil 
 individuel et collectif
 > 64 demandes en EAJE
 > 139 demandes en accueil individuel (85 
 chez un assistant maternel ; 50 en Maison
 d’Assistant(e)s Maternel(le)s (MAM) ; 4 
 en garde à domicile)

• Au quotidien, le RPE accompagne également 
les parents employeurs d’assistants maternels 
dans toutes leurs démarches administratives 
(de la mise à disposition des contrats d’accueil, 
aux calculs des mensualisations, congés payés, 
fins de contrats, mais également l’aide à la 1ère 
déclaration)

 > Un peu plus de 288 contacts en 2023

Ateliers d’éveil et de professionnalisation

Le RPE a proposé et mis en place 192 ateliers en 
2023 ce qui a permis d’accueillir 43 assistants 
maternels et 139 enfants différents.

Le partenariat avec l’EHPAD de Marquise a évolué et 
2 ateliers par mois sont désormais proposés, ainsi 
que le partage de temps forts (venue de quelques 
résidents au spectacle proposé lors de la fête 
nationale des assistants maternels sur le thème du 
lien intergénérationnel) 

Formation des assitants maternels

Le RPE transmet les catalogues de formations 
dédiées aux assistants maternels et favorise ainsi 
leur départ en formation. En 2023, nous avons pu 
délocaliser 2 formations (Sauveteur Secouriste 
du Travail) sur Marquise pour 14 assistantes 
maternelles. 

L’accompagnement des porteurs de projet

Le RPE a encore, cette année, été sollicité dans le 
cadre de l’accompagnement de porteurs de projets 
notamment à l’occasion du projet d’ouverture d’une 
micro-crèche à Rinxent mais aussi dans le cadre du 
projet d’ouverture d’une MAM à Leulinghen-Bernes.
Les professionnelles du relais participeront à 
l’IDEM (Instance Départementale d’Information et 
d’Échange), instance qui valide ou non les projets 
présentés.
Cela permettra une meilleure information et 
orientation des futurs porteurs de projets. 

153
familles ont

contacté
le RPE
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lieu d’accueil enfants-paRents

Le bilan est très positif avec 35 accueils réalisés.
L’équipe est composée de 3 accueillantes du 
Département, 3 accueillantes de la CAF et Marjorie 
Logez, accueillante référente.

Le LAEP en quelques chiffres

67 enfants différents accueillis
61 familles différentes accueillies

51 nouveaux enfants et 45 nouvelles familles

Les temps forts proposés aux familles

• Les rendez-vous contes (9 enfants et 10 parents)
• Le temps fort de fin d’année (9 enfants et 9 

parents)

Le LAEP travaille quotidiennement avec les 
partenaires pour faire connaître et promouvoir le 
lieu :
• Le département via les consultations PMI
• Les accueillantes dans le cadre de leur différents 

champs d’intervention
• Les EAJE
• Le RPE
• Le lien fait par les familles

Le flyer édité l’an dernier a permis une meilleure 
identification du lieu grâce au visuel du bâtiment  
inséré sur le document.
4 supervisions sur 5 ont été mises en place.

67
enfants

accueillis

61
familles

accueillies

51
nouveaux

enfants
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ANNEXES
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DE LA TERRE DES 2 CAPS

Le Cardo
62250 MARQUISE

03 21 87 57 57
contact@terredes2caps.com
www.terredes2caps.fr

Ambleteuse • Audembert • Audinghen • Audresselles • Bazinghen • Beuvrequen • Ferques • Hervelinghen • Landrethun-le-Nord • Leubringhen 
Leulinghen-Bernes • Maninghen-Henne • Marquise • Offrethun • Réty • Rinxent • Saint-Inglevert • Tardinghen • Wacquinghen • Wierre-Effroy • Wissant


